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gegenge~alten, biefelbe aoer ~eute nid}t me~r borgebrad}t, fo bQfJ 
bief eIbe ntd}t me~r au :priifen iit, sana Q6gefe~en babon, bQj3 es 
fief) frQgen fönnfe, ob fte Qud} ~eute nodj ~ätte er~oben l\)erben 
rönnen, nQdjbem fie bon bel' ){5orinftana nidjt etl\)a nur in bcr 
IDeotibicrung i~reß (§:ntfdjeibeß, fonbcm im :niß:pofitib beß UrteHß 
fel6ft abgc\l)iefen l\)orben ift unb bel' lIDiberbetlagte ~iegegen bie 
~erufung nidjt erflärf, fonbem ~eft(ittgung bCß angefoef)tenen 
Urteils beantragt ~at. lIDäre bemnadj auf bie lIDibertrage 4utß 
biefem @rullbe einautreten, fo tQnn bieß auß einem anbern @runbe 
nidjt ber 'iYall fein; l\)ie bie tautona{e ,Juftaua mit aller l\)iinfdj~ 
liaren :neutltdjfeit feftftelIt, tönute aIß einöiger lJtedjtßgrunb für 
beu SUnf:prudj beß lIDiberffiiger.6 ein fofdjer fQmUienredjtfidjer 
matur gefunbe1t l\)erbeu; ba biefer fidj Qber {Qut SUrt. 76 D.~m:. 
nadj fantona{em 1Jtedjte rt'geft, tft baß ?8unbeßgeridjt aum Clfutfdjeib 
über benfe'(ben uub fomtt aud) aur Ü6cr:priifuug bCß angefodjteneu 
Urtei@ in biefem q5unfte ntdjt fom:petent. 

:tJemnadj ~at baß ?8unbeßgerid)t 
crhnnt: 

:tJie ?8erufung beß ?8eflagten unb lIDtberflägcrß l\)irb ;ibgemiefen 
unb bemgemäj3 baß Urteil be.6 su::p:pellationß~ unb .renffattonß~ofß 
beß $tQntouß ~em bom 7. IDent 1897 in Qllen :teilen beftätigt 

222. A rret dtt 8 octobre 1897 dans la cause 
Compagnie d' assurance « La Genevoise » rontre Huguenill. 

A. - Le 11 aout 1894, Fritz Nussbaum, fabricant d'hor-
10gerle a La Chaux-de-Fonds, a contracte une assurance sur 
la vie aupres de la Compagnie « La Genevoise, » de 5000 fr., 
payables le 11 aont 1914 a lui-meme, s'il etait vivant a cette 
epoque, ou a sa femme et a ses enfauts immediatement apres 
sa mort, si celle-ci survenait avant la dite epoque. 

La police d'assurance renferme la disposition suivante : 
« Art. 14. L'assurance est resiliee de plein droit : 
~ a) Si l'assure perd la vie par suite de suicide ou de 

duel. 
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~ Toutefois, dans ces deux cas, la police conserve son 
plein effet, si elle est deja en vigueur depuis cinq ans au 
moins. 

» b) Si l'assure subit 1a peine capitale. 
» c) S'll est condamne a une detention de deux ans ou 

plus. 
» d) Si, sans accord prealable avec la Compagnie, il entre 

dans la marine. 
» Dans les cas prevus par les quatre alineas ci-dessus, 

l'assurance est annuIee et les primes versees sont acquises a 
la Compagnie, si la police n'a pas dure trois ans. 

» Si l'assurance a trois ans de duree ou plus, la Compa
gnie rachete la police en ealculant Ja valeur au jour de l'eve
nement qni a donne lieu a la decheance. » 

Par acte sous seing prive du 29 mai 1895, Nussbaum a 
remis sa police d'assurance en nantissement a Justin Hu
guenin pour le garantir des effets d'un cautionnement sous
crit par lui en faveur de la Banque cantonale et de la Banque 
commerciale de Neuchatel. 

Ce nantissement a ete signifie officiellement le 19 fevrier 
1896 au representant de « La Genevoise » a La Chaux-de
Fonds. 

Nussbaum, qui etait gene dans ses affaires depuis quelque 
temps, avait obtenu le meme jour un sursis concordataire. 
Le 26 juin suivant, apres deux renvois dus ades circons
tances etrangeres a la cause, le tribunal cantonal homologua 
le concordat. 

Le matin de ce jour, avant que la nouvelle de l'homologa
tion lui fnt parvenue, Nussbaum se suicida en se pendant 
dans son bureau. Sa succession ayant ete repudiee par ses 
Mritiers fut liquidee juridiquement. 

J. Huguenin, qui avait paye en execution de son caution
nement 5128 fr. 30 c. a la Banque commerciale de Neuchatel, 
se fit inscrire pour cette somme au passü de la masse et 
obtint de l'office des faillites des pleins pouvoirs pour rec1amer 
a ses frais, risques et perlis le paiement de l'assurance con
tractee par Nussbaum aupre,; de « La Geuevoise,» sous la 
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reserve qu'il verserait le cas echeant a la masse les sommes 
qu'il pourrait encaisser en sus de celles qui lui etaient dues 
par suite de son cautionnement. 

La Compagnie ayant refuse de faire droit a ses reclama
tions amiables, il lui a ouvert action pour la faire condamner 
a lui payer: 

a) Ia somme principale de 5000 fr., montant de la police 
d'assurance n° 11 875 ; 

b) les interets de cette somme au 5 % l'an des le jour du 
deces de l'assure7 soit des le 26 juin 1896 ; 

c) les frais et depens de l'action. 
A l'appui de cette demande il faisait valoir que Ia Compa

gnie invoquant Ie suicide de l'assure pour se liberer de son 
obligation devait etablir non seulement le fait materiel du 
suicide, mais aussi que celui-ci serait le resultat d'un acte 
volontaire et refIechi, seul cas OU il justifierait le refus de 
paiement de l'indemnite. 

La defenderesse a conclu ä ce qu'il plaise au tribunal: 
10 Declarer nul et sans effet le contrat souscrit a la C~)ln

pagnie «La Genevoise )) par F. Nussbaum, suivant police 
n° 11875. 

20 En consequence declarer Justin Huguenin mal fonde en 
sa demande et le debouter de ses conclusions. 

30 Condamner J. Huguenin en tous frais et depens. 
Elle alIeguait pour motiver ces concIusions que l'art. 14 da 

Ia police ne fait aucune distinction entre le cas Oll le suicide 
est du a un acte refiechi, volontaire et celui ou il est du ä. un 
acte inconscient de l'assure. D'ailleurs Nussbaum aurait eu 
parfaitement conscience de ce qu'il faisait au moment ou il 
s'est suicide; Ia preuve du contraire incomberait au deman
deur. En outre la Compagnie contestait Ia legitimation du 
demandeur au proces, attendu que le gage constitue sur la 
police ne serait pas valable et que la notification d'une copie 
ou d'un extrait de l'acte de nantissement, prescrite par l'art. 
10 des conditions generales, n'aurait pas ete faite a Ia Com
pagnie. 

Pour etablir quel etait l'etat mental de Nussbaum al'epoque 

V. ObJigationenrecht. N° 222. 1657 

de son suicide, les parties ont verse au dossier diverses pieces, 
savoir : 

10 Un proces-verbal d'information dresse par le juge de 
paix de La Chaux-de-Fonds le jour meme du suicide ei dans 
equel on lit : « TI resulte des renseignements donnes au juge 
par Ia famille et Me Raoul Houriet, avocat, que F .-A. Nuss
baum etait depuis quelque temps atteint d'une grande surex
eitation et de melancolie par suite de l' embarras financier 
dans Iequel il se trouvait. Il craignait que son concordat ne 
fUt pas homologue, ce qui l'aurait amene a se trouver en face 
d'une faHlite inevitable et peut-etre de poursuites penales, ce 
dont il avait une grande frayeur, ensuite des renseignements 
que l'expert comptable designe par le tribunal lui avait 
donnes verbalement, Iui affirmant qu'il ne pourrait echapper 
a la prison, ses ecritures n' etant pas tenues regulierement. 
Ce matin vers 7 heures iI annonQa ä. ses enfants qu'il voulait 
aller se reposer dans la chambre contigue au comptoir et a, 
suivant l'etat de son bureau, fait quelque ouvrage ; i1 a sur
tout ecrit en grandes lettres sur un papier ce mot «par
donnez, » puis a du mettre fin a ses jours en se pendant a Ia 
porte de la chambre. » 

20 Un rapport du Dr Amez-Droz, appeIe le 26 juin a eon
stater le deces de F. Nussbaum, rapport suivant lequel il 
resulte des constatations faites, corro borees par le recit de 
la familIe, que la mort de Nussbaum est le resultat d'un sui
eide par pendaison aceompli probablement sous I'infiuence 
d'un aeees de melancolie. 

30 Un certificat, en date du 31 juillet 1896, dans lequel 
le meme medeein declare que d'apres les indications de la 
familIe de Nussbaum, eelui-ci presentait depuis quelque 
temps, et sous l'infiuence de la marche de ses affaires, des 
symptomes de depression, de melancolie et se eroyait pour
suivi de Ia haine de ses ereanciers, cireonstances dans les
,quelles il est possible d'admettre que le suicide peut avoir eu 
pour cause un acces de melancolie. 

40 Une leUre datee du 25 juin 1896, dans laquelle Nuss
baum ecrit au juge d'instruction de La Chaux-de-Fonds : 
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« J'ai Ia douleur de vous informer que je dois me tenir a 
votre disposition pour subir uu interrogatoire. 7> 

5° Au dossier figure enfin une lettre du 23 novembre 1896-
adressee au president du Tribunal de La Chaux-de-Fonds~ 
dans laquelle Ia veuve et les enfants de F. Nussbaum contes
tent que ce dernier fftt malade d'esprit et rejettent toute 
Ia faute de son suicide sur l'expert comptable Perret, lequel 
aurait terrifie Nussbaum en lui disant qu'il n'echapperait pas 
a Ia prison, et sur quelques creanciers qui ne lui auraient 
Iaisse aucun repos. 

Outre Ia production des pieces qui precedent, Ies parties 
ont fait entendre de nombreux temoins au sujet de l'etat 
mental de Nussbaum. 

B. - Par jugement du 3 mai 1897, le Tribunal cantonal da 
Neuchätel a alloue au demandeur ses conclusions et COll

damne Ia defenderesse aux frais et d~pens du proces. 
Ce jugement constate que le resultat des preuves par te

moins a ete le suivant : 
Selon le temoignage des personnes qui avaient ete en rela

tions d'affaires avec Iui, Nussbaum etait, dans les dernieres 
annees de sa vie, d'un caractere tres difficile et tres chan
geant. TI etait devenu fier, orgueilleux, vaniteux, imperieux 
et violent. 

TI y a environ deux ans, l'un de ses fils a dit qu'il avait dUr 
avec son frere, quitter Ia mais on a Ia suite de scenes de vio
lence et de mauvais traitements exerces sur eux par leul' 
pere, dont les affaires allaient mal, qui prenait de terribles 
coleres, s'emportait et avait de veritables moments de folie. 

C'est surtout depuis Ie moment Oll l'expert nomme par le 
tribunal pour examiner ses ecritures et ses livres de com
merce proceda a ce tl'avail qu'une aggravation notable se pro
duisit dans l'etat mental de Nussbaum. 

Cet expert lui avait fait constater des irregularites nom
breuses dans sa comptabilite. Nussbaum lui demanda si ces 
irregularites pouvaient avoir pour Iui des consequences 
fä.cheuses. Vexpert lui repondit qu'il croyait qu'il existait 
dans le Code penal un article a teneur duquel il pouvait etre 
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puui et qu'il etaita sa connaissance que des personnes avaient 
ete punies pour ce fait. Sur quoi, Nussbaum lui ayant dit 
qu'il avait un avocat, l'expert l'engagea a s'adresser a Iui 
pour obtenir les renseignements qu'il desirait obtenir. 

TI se reudit un jour dans un tel etat de surexcitation au
pres de son avocat que celui-ci fut efiraye, et dit que decide
ment Nussbaum n'y etait plus. D'autres fois il pleurnichait 
comme un enfant, alors meme que les adhesions a son con
cordat arrivaient et que l'homologation en etait a peu pres 
certaine. Un jour, Nussbaum Iaissa l'expert seul dans son 
bureau et se rendit comme un fou dans son menage en decla
rant qu'il allait etre mis en prison. 

Apres quelque temps d'un travail accompli convenable
ment avec lui, le commissaire a son concordat remarqua que 
Nussbaum s'affaiblissait beaucoup et paraissait malade; son 
regard etait souvent egare. Le jour Oll le commissaire s'est 
rendu avec lui a Neuchätel pour Ia seance d'homologation du 
concordat, Nussbaum etait encore plus abattu et avait l'appa
rence d'un homme deja condamne. Lorsque le tribunal can
tonal renvoya le jugement a une seance ulterieure, Nussbaum 
dit: « C'est ma mort, je n'y survivrai pas. " Le commissaire 
l'engagea a ne pas se decourager, Iui faisant comprendre que 
le concordat serait certainement homologue, puisqu'il avait 
obtenu l'unanimite de ses creanciers ou a peu pres. Lorsque 
plus tard, ensuite d'une circonstance accidentelle, Ia seance 
d'homologation fut de nouveau renvoyee, Nussbaum dit au 
commissaire: « Vous voyez que je na reussirai pas; il se 
trame quelque chose contre moi pour m'empecher d'arrivel' 
a chef. " Le commissaire s'effor<)a de nouveau de lui faire 
prendre courage. Enfin, lorsqu'il apprit Ia mort de Nussbaum, 
il supposa aussitot qu'il s'etait suicide, car il estimait que 
depuis quelque temps il n'avait plus sa tete a lui, etquel'af
faibIissement physique complet dans lequel il se trouvait lui 
enlevait toute force de resistance. Aussi le jour de cette mort 
ou le lendemain, il dit a l'agent de la Compagnie d'assurances 
generales de Paris, qui se trouvait a son bureau, que Nuss
baum devait s'etre suicide, parce que sa tete demenageait. 
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Cette crainte exageree de la prison faisait commettre a 
~ussbaum des actes et tenir des propos qui decelaient le 
trouble qui regnait dans son esprit. 

Bien que ses propositions concordataires eussent reuni 
l'unanimite de ses creanciers, a l'exception d'un seul crean
eier inscrit pour 130 fr. sur un chiffre de creances de 62896 fr. 
56 c., II se croyait poursuivi par la haine de personnes qui, 
selon lui, avaient jure sa mort et sa ruine. 

n affirmait que ses creanciers voulaient le faire incarcerer 
et qu'il devait s'habituer au regime de la prison, et dans cette 
intention il ne voulait manger que du pain, ne boh'e que de 
l' eau et coucher sur le plancher avec une simple couverturt' 
de lit. n avait l'idee fixe qu'un gendarme le guettait pour 
proceder a son arrestation. Voyant des personnes se rendre 
a une reunion de la Croix-bleue, il se cachait, pretendant que 
tous le regardaient et qu'on allait l'arreter, et cependant il 
faisait nuit et personne ne songeait a lui. 

Les membres de sa famille le consideraient comme atteint 
de la manie des persecutions et comme etant sous l'influence 
d'une idee fixe dOllt il n'etait plus possible de le delivrer. 

Cette disposition maladive de son esprit s'accentua dans 
les derniers jours de sa vie. n s'enfermait dans sa chambre 
pour demeurer seul et circulait la nuit dans son appartement. 
TI donnait des signes certains d'insanite d'esprit. Trois jours 
avant sa mort, une personne qui s'etait rendue chez lui pour 
affaires constata qu'il n'avait plus sa tete a lui, il divaguait et 
sa figure etait entierement bouleversee ; en rentrant chez elle, 
cette personne dit a un membre de sa famille que Nussbaum 
avait l'air d'un fou. Une autre personne a qui il avait promis 
de ne pas attenter a ses jours, l'a vu dans sa famille on il 
faisait peur a tous ses parents, et elle a constate qu'il devait 
etre entierement fou ou detraque. Dans une visite qu'il fit a 
une autre personne, il donna des signes visibles d'une agita
tion extreme. Le jour de sa mort ou le jour precedent, le 
facteur postal appele chez lui pour les besoins de son service, 
eut peine a le reconnaitre tellement il etait change; Nussbaum 
avait les yeux hagards et ne lui dit pas un mot. 
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. Le jugement du 3 mai est base d'ailleurs en substance sur 
les motifs ci-apres : 

La jurisprudence a admis que lorsque le suicide est un 
acte involontaire, irn%~chi, un acte de demen ce, la clause de 
decMance inscrite dans la police d'assurance doit exception
nellement rester sans effet. Cette jurisprudence est conforme 
ä. l'esprit du contrat d'assurance, car ce que l'assureur veut 
proscrire, c'est le risque qui, au lieu d'etre la consequence 
des lois naturelles, procede de la volonte de rassure. n im
porte donc de decider si, comme le pretend le demandeur, 
Nussbaum amis fin a ses jours dans un moment on il etait 
irresponsable de ses actes et s'il a cede ä. une force contre 
lalluelle son etat d'esprit ne lui permettait plus de resister. 
Or la conclusion ä. tirer des faits de Ia cause est que Nuss
baum etait atteint d'une maladie mentale et qu'il s'est donne 
la mort sous l'influence de cette maladie. Les symptomes du 
trouble mental qui l'affectait sont trop nombreux et varies 
pour qu'll puisse exister aucun doute sur Ia realite de l'alte
ration de ses facuItes intellectuelles. Ces symptomes se sont 
surtout aggraves durant les tractations de son concordat. Il 
avait fini par perdre la veritable notion des choses, prenait 
ses conceptions erronees pour des l'ealites et dirigeait ses 
actes dans cette fausse voie. Atteint de melancolie et de 
vaines idees de persecution, il a eM fatalement entmine a se 
donner la mort par une appreciation absolument fausse des 
circonstances dans lesquelles il se trouvait. Son suicide n'a 
donc pas eM un acte de volonte consciente, !ibre et reflechie, 
mais lil'a accompli dans un moment on il n'etait plus en 
pleine possession de ses facultes mentales. La Compagnie n'est 
des lors pas en droit de se prevaloir de la c1ause de decMance 
inscrite a l'art. 14 a) de la police. 

Le tribunal cantonal n'a tenu aucun compte de la lettre de 
Ia famille Nussbaum, du 23 novembre 1896, sans doute parce 
qu'll l'a consideree comme une intervention inadmissible d~ 
tiers dans le proces et ne lui a attribue par consequent 
auculle valeur probante. Son contenu demontre d'ailleurs 
qu'elle a ete ecrite sous l'empire de la surexcitation et de 111, 
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douleur causees ä. la veuve et aux enfants Nussbaum par la 
mort de leur mari et pere. 

C. - Le jugement du tribunal cantonal a ete communique 
aux parties le 2 juillet 1897. Par acte du 20 juillet, «La 
Genevoise ~ a dec1are recourir en reforme aupres du TrI
bunal federal et a repris Sf\S conclusions de premiere ill8-
tance avec suite de depens. 

D. -- L'intime a conclu au rejet du recours avec suite de 
depens. 

Vu ces {aits et considirant en droit: 
i. - TI y a lieu d'entrer en matiere sur le recours. D'une 

part, en effet, ce dernier est regulier en Ia forme. D'autre 
part, toutes les conditions de Ia competence du Tribunal 
federal se trouvent reunies. La cause doit, en particulier, etre 
jugee selon le droit fedemI, vu I'absence dans le droit neueM
telois de dispositions touchant le contrat d'as~urance. 

2. - La re courante ne conteste plus que l'intime eu.t qua
lite pour se porter demandeur contre elle. 

Au fond, elle base ses conclusions liberatoires principale
ment sur le fait du suicide de Nussbaum, qui aurait pour effet 
suivant elle, de Ia delier de ses engagements en application 
de l'art. 14, chiffre 1e' de la police. 

Le fait meme du suicide n'est pas nie. En revanche il y a 
conte station sur les questions suivantes : 

Le droit ä. l'assurance serait-il eteint dans le cas DU le sui
eide de Nussbaum n'aurait pas ete volontaire ? 

Nussbaum a-t-il fait acte de volonte libre en se donnant In. 
mort? 

3. - En ce qui concerne la premiere de ces questions, le 
Tribunal fMeral a dejä. reconnu que dans le silen ce de la loi, 
les compagnies d'assurance ont le droit de stipuler qu'elles 
seront deliees de leurs engagements en cas de suicide meme 
involontaire de ras sure (arret du 8 juin 1889 dans la cause 
hoirs Fiertz contre Banque d'assurance de Stuttgart, Rec~ 
olf. XV, page 415, chiffre 7). A defaut d'une teIle stipulationl 

l'obligation de l'assureur doit etre determinee d'apres Ia 
nature meme du contrat d'assurance. Ür, suivantles principes 
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generaux en matiere d'assurance, l'obligation de rassureur 
subsiste dans son entier Iorsque l'evenement dommageable, 
bien qu'etant Ie fait de l'assure, u'est cependant pas le 
resultat d'une faute de sa part. La doctrine et la jurispru
dence admettent des Iors que dans l'assurance sur Ia vie, le 
suicide de l'assure n'entralne pas Ia decbeance du droit a 
l'assurance, Iorsque rassure se trouvait, au moment ou il a 
attente a ses jours, dans un etat mental excIuant toute libre 
determination de sa part. (Voir arn~ts du Trib. sup. de l'Em
pire allemand IV, page 160; - Cour de cassation fran<;aise, 
3 aout 1876, dans Dalloz.Rec. per. 1879, 5, 29-30 ; Lefort. 
Contrat if assurance sur la vie, II, page 55 ; Couteau, TmiM 
des assu,mnces sur la vie, II, page 228 et suiv.; Rüdiger, 
Die Rechtslehre vom Lebensversicherungs verlrage , page 116; 
Lewis, Lehrbuch des Versich.-R' J page 331; König, dans 
Endemann's Handbuch des H. R., III, page 814 et suiv. et 
dans son rapport ä. Ia SocieM snisse des juristes en 1884. Ce 
dernier auteur ne maintient toutefois l'efficacite du contrat 
d'assurance que si l'assure s'est oM Ia vie sans avoir con
science de son acte.) En Belgique Ia question est resolne par 
Ia loi du 11 juin 1874 (art. 41, aI. 4), d'apres laquelle " l'as
sureur ne repond point de [a mort de celui qui a fait assurer 
sa propre vie, Iorsque cette mort est le resultat d'une con
damnation judiciaire, d'un duel, d'un suicide, sauf la preuve 
que celui-ci n'a pas ete volontaire. > 

On est fonde ä. presumer que lorsqu'elle a contracte avec 
Ie demandeur, Ia Compagnie recourante connaissait Ja doc
trine et Ia jurisprudence prerappeIees, particulierement la 
doctrine et Ia jurisprudence fran<;aises. Si donc elle avait 
entendu decliner toute obligation pour le cas de suicide invo
lontaire de l'assure, elle aurait du le stipuler expressement. 
Elle ne soutient d'ailleurs pas que, comme certains medecins
Iegistes l'enseignent, le suicide volontaire et le suicide invo
Iontaire se confondraient, celui qui se suicide ne jouissant 
jamais de Ia pIenitude de ses facultes mentales et le suicide 
n'etant par consequent jamais absolument volontaire. Cette 
opinion serait au surplus contraire a l'experience et les com· 
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pagnies d'assurance elles-memes ne s'en inspirent nullement 
d~ns la redaction de leurs conditions, ainsi que cela ressort 
d un grand nombre de polices. 

On doit se demander encore s'il suffit, pour que le suicide 
ll'entr~ine pas Ia decbeance du droit a l'assurance, que l'as
sure alt ete, au moment de se donner Ia mort, incapable d'une 
resolution libre, ou s'll faut encore qu'il ait perdu Ia con
s~ience de l:eff~t. mortel de son acte. Sur ce point, il y a 
dlv~r~ence d opmlOn entre les auteurs, aussi bien que dans 
la JurlSprudence, et les conditions des compagnies d'assu
rance different egalement les unes des autres. A teneur du 
§ 30 de la police de la SocieM de Rentes suisse par exemple 
1" " assureu.r nest tenu de payer Ia somme assuree que si l'as. 
sure avalt perdu, lors du suicide, Ia conscience de l'effet 
mortel de son acte. Au contraire Ies tribunaux fran<;ais se 
refusent a voir dans le suicide une cause de liberation de 
l'assureur toutes Ies fois que l'assure se trouvait au moment 
du .su~cide, prive de son !ibre arbitre, c'est-a-dire lorsqu'll 
etrut lllcapable d'une resolution !ibre. Cette seconde mamere 
~e. vo.ir est Ia seule qui se justifie. Sans doute, ainsi qu'il a 
ete dlt plus haut, les parties peuvent adopter nn autre point 
de vue. Dans cette matiere, leur liberte de contracter n'est 
pas limitee par Ia Ioi. Mais lorsque Ia police ne definit pas Ia 
p0:tee dn mot suicide en tant que cause de decbeance, il y 
a hen de rechercher seulement si la mort de Fassure est 
imputable a une faute de ce dermer. TI est impossible de con
cevoir pourquoi, parmi les causes qui suppriment Ia !ibre 
determination de l'individu, la seule a prendre en considera
ti~n, en matiere de contrat d'assurance, serait l'etat d'incon
sClence absolue. On ne voit pas pour quels motifs il ne serait 
pas tenu compte des cas dans Iesqueis Ia maladie mentale . , 
sa~s suppnmer chez Ia personne qui en est atteinte la eon-
sClenee complete de ses actes, lui enieve eependant la faeulte 
deo se .determiner librement. TI est inadmissible que l'on 
~Ulsse lmputer a faute le suicide a une personne qui, vu 
l.absenee de volonte libre, ne pourrait pas etre rendue res
ponsable du meurtre d'un tiers ou d'un erime quelconque. 
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TI est vrai qn'il sera souvent difficile de decider si I'assure, 
atteint de maladie mentale, jouissait de son libre arbitre au 
moment Oll il s'est suicide, en d'autres termes si Ie trouble 
morbide de ses facultes a exerce une infiuence decisive sur 
sa determination. Cette difficulte n'est toutefois pas une 
raison d'admettre que l'obligation de l'assureur ne doive 
subsister que lorsque l'assure n'a pas en eonseienee de son 
acte en se suicidant. La jurisprudenee allemande actuelle , 
comme les jurisprudences framiaise et suisse, repousse ce 
point de vue. Mais, ainsi que le Tribunal federal Fa admis 
dans l'arr~t cite plus haut (hoirs Fiertz contre Banque d'as
suranee de Stuttgart), pour que Ia maladie mentale de l'as
sure fasse obstacle a Ia resolution du contrat, il faut qu'elle 
ait ete la cause determinante du suicide et non pas seulement 
un faeteur auxiliaire, qui n'aurait fait qu'ajouter son action a 
celle d'autres mobiles poussant l'assure au suieide. Tout 
trouble maladif quelconque des facultes mentales de l'assure 
n'empeche donc pas que le suicide entraine Ia nullite de 
l'assurance. Pour avoir cet effet, il faut que ce trouble anean
tisse le libre arbitre; il ne suffit pas qUß la liberte de la 
volonte ait seulement subi une diminution. 

4. - Dans le cas particulier, Ie eontrat d'assurance dis
pose simpiement que l'assurance sera resiliee de plein droit 
si l'assure perd la vie par suite de suicide ou de duel. Aueune 
autre stipulation ne permet de eonclure que, dans l'intention 
des parties,Ia compagnie dut etre liberee de son engagement 
au cas de suicide involontaire de l'assure. L'art. 14 de la 
police parait plutot exclure une semblable interpretation, car 
toutes les autres causes de decheanee qu'il prevoit, - mort 
par suite de duel, condamnation a Ia peine capitale ou a une 
detention de deux ans au moins, entree dans Ia marine,
ont leur source dans un acte volontaire, soit dans une faute 
de l'assure. TI est evident, en effet, que Ia condamnation a 
l'une des peines prevues ne se con(Joit qu' en cas de crime ou 
delit du a un acte coupable et, dans Ia regJ.e, volontaire de 
l'assnre. TI est clair aussi que la condamnation de l'assure a 
une detention de deux ans au moins peut entrainer une 
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aggravation du risque assume par I'assureur. TI est hors de 
do~te enfi~ que le due.l est un acte volontaire et puuissable 
et Il est des lors parfaltement conforme ä Ia nature du con
trat d'assurance sur la vie que la mort par suite de duel soit 
une cause de nullite de l'assurance. 

A l'appui de I'opinion que le fait materiel du suicide suffi. 
rait ä liberer l'assureur, on a fait valoir que Ia mort par suite 
de dual et la condamnation a une peine capitale ou a Ia 
detention entratnaient Ia resiliation du contrat d'assurance 
sans qu'il füt necessaire de rechercher si l'assure avait 
commis une faute. Pour reinter cet argument, il suffit d'ob
server, d'une part, que Ia mort par suite de duel d'un assure 
en etat de demence ne libererait point l'assureur de l'obliga
tion de payer Ia somme assuree et, d'autre part, que les con
tractants partent evidemment du point de vue que Ia faute de 
l'assure est demontree par Ia condamnation penale. 

Enfin, c' est a tort que Ia recourante voudrait, dans le cas 
particulier, tirer un argument de l'art. 14 de Ia police en 
faveur de l'opinion qui est ici combattue. Son raisonnement 
consiste ä dire que puisque la Oompagnie ri'est pas liberee 
par le suicide, v~lontaire ou involontaire

J 
de l'assure, Iorsque 

le contrat a attemt une duree de cinq ans, elle doit au con
traire l'~tre dans tous les cas de suicide, sans distinction, 
survenant avant ce delai. Oe raisonnement ne resiste pas a 
l'examen. En effet, Ia compagnie ne considerant pas le sui
eide, m~me volontaire et refIechi, comme une cause d'annu
lation de l'assurance lorsque celle-ci dure deja depuis cinq 
ans au moins, il faudrait bien plutot inferer de cette clause 
qu'en l'absence de stipulation expresse, Ia compagnie n'a pas 
entendu non plus considerer le suicide comme une cause de 
resiliation 10rsqu'il se produit avant le terme de cinq ans et 
que l'assure se trollve avoir agi en etat de demence. La 
seule conclusion que l'on puisse reellement tirer de Ia clause 
relative aux effets du suicide de l'assure apres le delai de 
cinq annees est que, lorsque le suicide a lieu avant ce delai, 
ses effets sont determines par les principes generaux qui 
regissent le contrat d'assurance sur la vie. 
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A defaut de stipulation contraire, c'est certainement avee 
raison que les personnes qui contracteront des assurances 
attribueront ce sens et cette portee a Ja clause de l'art. 14 
ou a toute autre clause pareille. Les compagnies d'assurance 
elles-memes ne partagent pas generalement l' opinion d'apres 
la quelle Ia c1ause garantissant l'efficacite de l'assurance en 
cas de suicide survenant apres un delai determine dispense
rait l'assureur de stipuler expressement qu'il sera delie da 
son engagement en cas de suicide involontaire de l'assure 
avant l'expiration de ce delai. Neumann (Die Unan{echtbaT
keit det' Police, page 17 et suiv.) mentionne au contraira 
toute une serie de societes d'assurance qui tranchent expres
sement, dans leurs polkes, la question de savoir si le suicida 
involontaire de l'assure, survenu avant Ie moment des Iequel 
I'exception de suicide n'est plus recevable, doit ou non en
trainer Ia nullite de I'assurance. 

5. - 11 y a donc lieu d'examiner si l'assure, bien qu'il se 
soit evidemment rendu compte da l'effet de son acte, se trou
vait neanmoins, au moment Oll il s'est donne la mort, dans 
un etat mental qui le privait de sa liberte de voloute au sens 
des considerants qui precMent. 

A defaut de dispositions conventionnelles contraires, qu'il 
eut ete loisible aux parties d'inserer dans Ia police,c'etait 
au demandeur, qui contestait l'annulation de l'assurance par 
le suicide de l'assure, d'etablir qu'au moment Oll il a mis fin 
a ses jours ce dernier etait, par l'effet d'une maladia mentalet 
prive de son libre arbitre et de la faculte de diriger ses 3.ctes. 
L'existenced'une volonte libre chez l'assure au moment du 
suicide n'est pas un element de fait dont l'assureur ait a 
fournir Ia preuve pour fonder son exception liberatoire, mais 
l'absence de cette volonte peut donner lieu a une contre
exception opposee a l'exception de l'assureur. En droit civil, 
et plus particulierement en matiere de contrats, celui qui 
revendique un droit n'a pas ä. etablir qu'il avait la capacite 
de vouloir et d'agir au moment Oll il a acquis ce droit. O'est 
au contraire la partie qui lui conteste cette capacite qui doit 
en prouver l'absence. II est egalement de principe qu'en cas 
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d'inexecution d'un contrat, c'est a Ia partie qui n'a pas rempli 
s~s ob1i?ations qu'il incombe de prouver qu'aucune faute ne 
IUl est ImputabIe, et non a l'autre partie de prouver que Ia 
premiere est en faute (art. 110 CO.). 
. Dans l'espece, il s'agit uniquement de rapports contrac
tue1s, et Ia question qui se pose est de savoir si le suicide de 
l'assure, bien qu' etant en soi contraire au contrat Iui Iaisse 
neanmoins deployer son effet, vu l'absence de voionte libre 
chez rassure au moment Oll il s'est donne Ia mort. Il se jus
titie de considerer cette absence de volonte comme un fait 
e~c1uant ~e droit de l'as~ureur de refuser, pour cause de sui
Clde de I assnre, Ie palement de l'indemnite promise. C'est 
de~ lors, conformement aux principes susrappeIes, a Ia partie 
qUI .se prevaut. de ce fait a en rapporter Ia preuve. La 
m~me~e de vo~r opp.osee ne pourrait se justifier que s'il 
eDstalt unQ presomptlOn en faveur de l'opinion que l'assnre 
ne se serait pas suicide volontairement. Mais une teIle pre
somption n'enste pas, attendu qu'en fait le suicide est fre
quemment determine par d'autres causes que I'alienation 
mental~ .. A ces c?nsiderations s'ajoute encore celle-ci, que le 
Mneficlalre de 1 assurance est dans Ia regle mieux a meme 
d'etablir l'absence de volonte libre chez l'assure au moment 
du suicide que l'assureur d'etablir le contraire. 

7. - La derniere questiou qui reste a resoudre est done 
eelle de savoir si le demandeur a rapporte la preuve que 
~ussbaum fut, par suite de maladie mentale, prive de sa 
lIberte de volonte au moment Oll il s' est suieide. 

Sur cette question, l' examen du Tribunal federal doit se 
borner ~ reehercher si le juge eantonal n'est pas parti d'une 
~o~c~ptIon er.~onee de l'alienation meutale au point de vue 
Jundlque et s Il n'a pas considtke comme tel un trouble !euer 
des facultes intellectueUes n'entrainant pas Ia suppressionl:>du 
li~re arbitre et ne pouvant pas, par consequent, etre consi
dere comme une veritable alienation mentale. A cet egard, Ia 
~emanderesse n'a formule aucune critique precise contre le 
Juge~ent cantonal et il n'apparalt d'aillenrs pas qu'aucun des 
conslderants de ce jugement renferme une erreur de droit. 
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C'est a tort que Ia recourante invoque a l'encontre de Ia 
decision de l'instance cantonale les depositions des doeteurs 
Matile et Amez-Droz. Ces deux medecins ont declare qu'ils 
n'avaient pas vu Nussbaum, le premier peudant les derniers 
six mois, 1e second pendant quelques mois avant sa mort, 
c'est-a-dire precisement pendant Ia periode critique. TI va 
sans dire des lors qu'ils ne pouvaient pas affirmer qu'il fut 
atteint d'alienation mentale au moment de sa mort. Nean
moins 1e Dr Amez-Droz a conelu de ce qu'il avait entendu 
dire dans le public que les facultes mentales de Nussbaum 
etaient troublees au moment du suicide. L'examen des autres 
faits constates dans le dosRier ne pennet du reste pas d'ar-
river a une conclusion differente. 

8. _ Dans sa plaidoirie devant le Tribunal federal, l'avocat 
de la recourante a conclu snbsidiairement a Ia refonne du 
jugement cantonal au point de vue des int6rets alloues au 
demandeur, ceux-ci devant courir uon du jour du deces da 
Nussbaum, mais a partir du jugement definitif seulement .. 

TI n'y a pas lieu d'entrer en matiere sur cette concluSlOn 
subsidiaire. Le demandeur a conclu expressement. devant 
l'instance cantonale a l'adjudication des int6rets des le jour 
du deces de Nussbaum. TI ne resulte pas du dossier que Ia 
re courante ait critique ces conclusions devant les premiers 
juges en ce qui concerne les int6rets rec1ames. Elle n'e~t des 
10rs plus recevable a soulever a cet egard devant le Tnbun~l 
fMeral une contestation sur laquelle l'instance cantonale n'a 

pas eu a se prononcer. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal fMeral 

prononce: 
Le reeours est ecarte comme mal fonde et le jugement 

dont est recours confirme quant au fond et qnant aux de-

pens. 


